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politique
POLITIQUE Probable candidature d’Olivier Boko pour la présidentielle de 2026 

Des citoyens se prononcent 
Suite à la déclaration de Bertin Koovi, la société civile s’interroge sur la probable candidature d’Olivier BOKO à la présidentielle de 2026. L’acteur politique 
Bertin Koovi a récemment affirmé que « si Olivier BOKO, l’ami du chef de l’État Patrice TALON, n’a pas le soutien de ce dernier, il échouera à plusieurs 
égards ». Cette déclaration suscite des débats sur la question de savoir pourquoi et comment Olivier BOKO pourrait devenir le dauphin du Président Patrice 
TALON pour la prochaine élection présidentielle. Plusieurs citoyens ont partagé leurs opinions sur cette question. 

Épiphane Chabi Richard Oke

Fidèle Kouagou

Anonyme

« Je crois que l’ac-
tualité politique 
aujourd’hui se ré-

sume réellement à cette 
question : qui sera le 
dauphin du président 
Patrice Talon ? Et à écou-
ter l’homme, il ne veut 
pas porter son choix sur 
quelqu’un qui ne puisse 
pas, entre autres, assurer 
ses arrières. Pas en termes 
de poursuites judiciaires, 
parce que le président ne 

« Lorsque le chef de 
l’État dit qu’il ne sou-
haite pas avoir à la 

Marina en 2026 quelqu’un 
qui pourrait protéger ses 
arrières, il a ses raisons. 
Concernant le potentiel 
candidat, il est vrai qu’il 
y a des sollicitations pour 
Olivier Boko. Je pense qu’il 
est, à mon avis, en pole po-
sition. Il est en pole posi-

« Il est le plus proche 
de Monsieur TALON 
et pourra mieux gérer 

le processus que Monsieur 
TALON a commencé. Pour 
moi, ce serait un bon choix 
pour Monsieur Patrice TA-
LON. Si le choix ne se porte 
pas sur lui, rien ne peut se 

« Le Président Patrice Talon est le père de la nation et tout se passe 
sous sa houlette. S’il juge bon de présenter notre candidat, ce serait 
vraiment bien et tout le monde irait dans ce sens. »

se reproche rien jusqu’à aujourd’hui. Ce que Patrice Talon veut, c’est 
quelqu’un qui puisse poursuivre dans la même dynamique que lui, 
dans la transformation du Bénin qu’il a entamée depuis un certain mo-
ment. Et aujourd’hui, quand vous regardez autour du chef de l’État, 
la personne idéale pour ce job, quoi qu’on dise, c’est Olivier Boko. Il 
est resté dans les rouages du pouvoir pendant huit années. Certains 
avaient suscité des noms comme Johannes Dagnon et d’autres, qui ne 
sont plus en bons termes avec le chef de l’État. La seule personne au-
jourd’hui qui tient encore le haut du pavé, c’est Olivier Boko. Comme 
je l’ai dit, il est resté dans les rouages. On pourrait, pourquoi pas, l’ap-
peler le numéro deux du pouvoir béninois. Il maîtrise aujourd’hui 
beaucoup de dossiers. C’est quelqu’un qui, en l’absence du chef de 
l’État, peut sortir beaucoup de dossiers, de réalisations, et qui a sa part 
dans tout ce que le président de la République fait. Donc, je ne parlerais 
pas d’une imposition mais d’un choix consensuel, un choix qui puisse 
répondre aux aspirations de tous les acteurs politiques, qu’ils soient 
du Bloc Républicain ou de l’Union Progressiste le Renouveau. Ce sont 
les deux grands partis qui soutiennent l’activité du chef de l’État. Il y 
a également d’autres partis comme Moele Bénin, mais ce choix devrait 
recevoir l’assentiment de tous ces représentants politiques. Ils doivent 
comprendre que le chef de l’État a fait un choix pour continuer dans 
la même dynamique. Lors des séances de reddition de comptes que 
nous avons suivies, ils l’ont martelé, ils veulent quelqu’un qui puisse 
assurer la continuité du pouvoir actuel. Je crois qu’ils savent bien sûr 
que c’est Olivier Boko qui est à même de poursuivre dans cette dyna-
mique. On pourrait aussi parler de Romuald Wadagni, mais il n’est 
pas aussi politique qu’Olivier Boko. Bertin Koovi n’a pas tort en di-
sant qu’il faut que le chef de l’État fasse un choix ; c’est à juste titre. 
C’est un visionnaire. Je ne soutiens pas la candidature d’Olivier Boko, 
je n’y gagne rien, mais pour la continuité des infrastructures, des réa-
lisations dans notre pays, pour la transformation du Bénin que nous 
souhaitons tous, le candidat idéal au sein de la mouvance présiden-
tielle aujourd’hui est Olivier Boko. »

tion parce que ses relations personnelles avec le chef de l’État lui ont per-
mis d’acquérir une connaissance avérée des dossiers de l’État et d’obtenir 
également les moyens de sa politique. Pour être candidat à une élection 
présidentielle dans notre pays, il faut avoir les moyens de faire campagne, 
et je pense qu’il les a. Je suis convaincu que Patrice Talon a déjà fait son 
choix. Est-ce celui d’Olivier Boko ? Je ne saurais le dire, mais parmi ceux 
qui sont en lice pour représenter la mouvance présidentielle, Olivier Boko 
en fait partie pour les raisons que j’ai évoquées. »

réaliser. Sans doute, il faut qu’il soit le pion fort lors des prochaines élec-
tions présidentielles. Ne pas réagir n’est pas synonyme de ne pas vouloir. 
Peut-être que c’est un signe de politesse, et il prend le temps de se préparer 
et de mieux appréhender les réalités qui circulent. Avec le temps, il pourra 
s’adapter aux informations et agir en conséquence. »
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ACtuAlite

Dans le cadre du ren-
forcement des capa-
cités des Forces ar-

mées béninoises dans la lutte 
contre le terrorisme, l’ambas-
sadeur de la République po-
pulaire de Chine au Bénin, 
Peng Jingtao, a remis, ce mar-
di 13 août 2024 à Cotonou, 
un important lot de matériel 
militaire aux Forces armées 
béninoises. Ce lot comprend 
principalement des obusiers 
et leurs accessoires, destinés 
à permettre aux différentes 
unités de l’armée béninoise 
de mieux répondre aux défis 

Amanda E. DACKEY opérationnels sur le terrain.

Cet appui de la République 
populaire de Chine s’ins-
crit dans le cadre d’une 
coopération militaire en 
constante évolution entre 
les deux pays. Selon le Gé-
néral Fructueux Gbaguidi, 
chef d’état-major général, ce 
geste témoigne de l’amitié et 
de la coopération entre les 
peuples chinois et béninois.

Rappelons qu’il s’agit du 
énième appui militaire que 
les Forces armées béninoises 
reçoivent de la part de la 
Chine.

ACTUALITE Lutte contre le terrorisme au Bénin

Un important lot de matériel militaire offert 
par la Chine aux Forces armées béninoises

Latifath Kowenou

SOCIETE Reprise des exportations de pétrole brut nigérien depuis Sèmè-Podji

Vers la normalisation des relations 
entre Niamey et Cotonou

Selon les informations 
de Radio France In-
ternationale (RFI), le 

vendredi 16 août 2024, le 
navire Aura M, battant pa-
villon libérien, a jeté l’ancre 
dans la rade de Cotonou. 
Ce pétrolier a pour mission 
de charger un million de 
barils de pétrole brut, une 
quantité similaire à celle 
exportée lors de la pre-
mière opération qui s’était 
déroulée le 19 mai dernier. 
Ce retour à la normale sur-
vient après l’interruption 

des opérations début juin, 
à la suite de l’arrestation 
de cinq ressortissants nigé-
riens accusés d’être entrés 
illégalement sur la station 
terminale.

L’incident, qui avait alors 
exacerbé les tensions entre 
les deux pays, semble au-
jourd’hui relégué au passé. 
Les autorités béninoises, en 
particulier la Marine natio-
nale, ont mis en place des 
mesures de sécurité strictes 
pour assurer le bon dérou-
lement des opérations de 
chargement.

Cette reprise est aussi le 
résultat des efforts diplo-
matiques déployés de part 
et d’autre. Le mois dernier, 
lors d’une rencontre entre 

les émissaires nigériens et 
le président béninois Pa-
trice Talon, la question du 
pipeline et des relations 
bilatérales a été abordée 
en profondeur. En paral-

lèle, l’officialisation de la 
reconnaissance de l’ambas-
sadeur béninois à Niamey 
témoigne de la volonté des 
deux pays de renforcer 
leurs liens.

Il reste néanmoins un en-
jeu majeur à régler : la ré-
ouverture de la frontière 
côté nigérien, qui demeure 
une attente cruciale pour 
les populations des deux 
pays. Ce geste marquerait 
une avancée décisive dans 
le processus de réconcilia-
tion et de coopération entre 
le Bénin et le Niger.

(La réouverture des frontières, l’autre chantier attendu par les deux peuples)
Après une suspension de plusieurs semaines, les opérations de chargement du pétrole brut nigérien sur la plateforme de l’oléoduc située à 
Sèmè-Podji, au Bénin, vont reprendre. Cette nouvelle marque un pas important vers la normalisation des relations entre le Niger et le Bénin, 
récemment marquées par des tensions diplomatiques.
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sAnté

Les maladies rares, 
également appelées 
maladies orphelines, 

sont des pathologies qui 
touchent un faible pour-
centage de la population, 
généralement moins d’une 
personne sur 2 000. Bien 
qu’individuellement rares, 
il existe des milliers de ma-
ladies rares, affectant des 
millions de personnes dans 
le monde. En raison de leur 
faible prévalence, ces mala-
dies sont souvent mal com-
prises, sous-diagnostiquées 
et sous-traitées. Les patients 
atteints de ces maladies 
doivent souvent faire face à 
des défis uniques, non seule-
ment en termes de soins mé-
dicaux, mais aussi d’accès à 
l’information et au soutien.

Symptômes : un large éven-
tail de manifestations cli-
niques

Les symptômes des maladies 
rares sont aussi variés que les 
maladies elles-mêmes. Cer-
tains symptômes peuvent 

être visibles dès la naissance, 
tandis que d’autres n’appa-
raissent qu’à l’âge adulte. 
Parmi les symptômes les 
plus communs, on retrouve 
des troubles neurologiques, 
des anomalies du dévelop-
pement, des douleurs chro-
niques, des troubles du mé-
tabolisme, et des problèmes 
cardiaques ou respiratoires. 
Les symptômes peuvent 
être graves et mettre la vie 
en danger, mais ils peuvent 
aussi être modérés et n’affec-
ter que légèrement la qualité 
de vie. L’hétérogénéité des 
symptômes rend souvent le 
diagnostic difficile, ce qui 
conduit à des errances dia-
gnostiques prolongées.

Causes : un puzzle génétique 
complexe

La majorité des maladies 
rares ont une origine géné-
tique, ce qui signifie qu’elles 
sont causées par des muta-
tions dans l’ADN. Ces mu-
tations peuvent être héré-
ditaires, transmises par les 

SANTé Santé

Tout sur les maladies rares ou orphelines

parents, ou survenir de ma-
nière spontanée. Certaines 
maladies rares peuvent aussi 
être causées par des infec-
tions, des désordres auto-im-
muns, ou des expositions 
environnementales. Les re-
cherches scientifiques ont 
permis d’identifier les causes 
de nombreuses maladies 
rares, mais pour beaucoup 

d’entre elles, les mécanismes 
exacts restent inconnus. 
L’identification précise des 
causes est cruciale pour le 
développement de traite-
ments spécifiques.

Traitement : un défi médical 
et scientifique

Le traitement des maladies 
rares est souvent complexe 
et multidisciplinaire. De 
nombreux patients doivent 
suivre des traitements symp-
tomatiques visant à amélio-
rer leur qualité de vie plutôt 
qu’à guérir la maladie. Ce-
pendant, des avancées si-
gnificatives ont été réalisées 
grâce à la thérapie génique 
et à d’autres approches in-
novantes. Dans certains cas, 
des médicaments dits «or-
phelins» ont été développés 
spécifiquement pour traiter 
ces maladies. Le coût élevé 
de ces traitements, associé 
à leur rareté, pose toutefois 
des défis en termes d’acces-
sibilité et de prise en charge 

par les systèmes de santé.

Aliments à éviter : un régime 
spécifique selon la maladie

Les recommandations ali-
mentaires pour les patients 
atteints de maladies rares 
varient en fonction de la pa-
thologie. Par exemple, dans 
les maladies métaboliques 
rares, certains aliments 
peuvent être strictement 
interdits car le corps est in-
capable de les métaboliser 
correctement. Les personnes 
atteintes de phénylcétonurie, 
par exemple, doivent éviter 
les aliments riches en phé-
nylalanine, un acide aminé 
présent dans de nombreuses 
protéines. Dans d’autres cas, 
une alimentation équilibrée 
et adaptée peut aider à gérer 
certains symptômes. Il est 
essentiel que les patients tra-
vaillent en étroite collabora-
tion avec des nutritionnistes 
spécialisés pour élaborer 
un régime qui soutienne au 
mieux leur santé globale.
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ACtuAlite
ACTUALITE Arrestation de «Frère Hounvi» 

Yacoubou Malèhossou parle 
de la «volonté de Dieu» 

L’actualité béninoise est marquée depuis quelques jours par l’arrestation du 
célèbre chroniqueur politique Steve Amoussou, alias «Frère Hounvi». Connu 
pour ses chroniques très acerbes contre le régime de la rupture, ce dernier a été 
interpellé à Lomé dans la nuit du lundi 12 août 2024. Depuis le mardi 13 août, 
il est détenu dans les locaux de la Brigade Économique et Financière (BEF). 
Cette arrestation a suscité de vives réactions sur les réseaux sociaux, certains 
dénonçant une atteinte à la liberté d’expression, tandis que d’autres saluent le 
professionnalisme des agents de renseignements. El Hadj Yacoubou Malèhos-
sou, ancien député à l’Assemblée nationale du Bénin, s’est également exprimé 
sur cette actualité lors d’une interview exclusive accordée à la rédaction de la 
web télévision «Guérite TV Monde». Pour lui, l’arrestation de «Frère Hounvi» 
relève de la «volonté de Dieu», une intervention divine pour que justice soit 
rendue. Il estime qu’être opposant à un régime ne justifie en aucun cas le re-
cours à l’injure à l’encontre des autorités.

"En ce qui concerne l'arrestation de notre patriote 
Hounvi, c'est la volonté de Dieu. C'est la volonté 
de Dieu parce que depuis 2017, il a quitté ce pays 
et a commencé à injurier le chef de l'État et les 
membres de son gouvernement. Je dis que c'est 
la volonté de Dieu parce qu'il aurait dû être arrê-
té depuis longtemps, mais Dieu a voulu que cela 
se passe maintenant. Et cela va nous apprendre 
à parler. Dieu a été clair dans le Coran, sourate 
4, verset 59 : Ô les croyants, obéissez aux pro-
phètes, obéissez à vos parents. Obéissez à ceux 
d'entre vous à qui j'ai donné le pouvoir. Qu'est-
ce que cela veut dire ? Obéir veut dire respecter. 
Dieu n'a pas parlé de Lui, hein, Il a parlé des pa-
rents, des prophètes et de celui à qui Il a don-
né le pouvoir. C'est Dieu qui donne le pouvoir, 
et si vous refusez d'obéir à celui-là, vous allez 
rencontrer tous les problèmes de cette vie. Ceux 
qui sont en train d'insulter le chef de l'État, c'est 
comme s'ils insultent le Seigneur. Il faut que cela 
soit clair, il n'est pas Dieu, mais c'est Dieu Lui-
même qui a dit ça. Un président de la République 
n'est pas Dieu, mais Dieu lui a donné le pouvoir, 
et si vous refusez de respecter celui-là, ah, vous 
aurez chaud. Je vais vous donner mon exemple 

: j'ai été député, j'ai fait 
deux mandats. Durant 
ces deux mandats, j'ai 
été opposant, mais je 
n'ai jamais insulté les 
ministres, je n'ai jamais 
insulté le chef de l’État. 
Pourtant, les lois que 
nous avons l'habitude 
de voter, ces lois-là, si mon 
parti décide de les rejeter, je fais le rejet comme 
tout le monde. Je n'ai jamais agi à l'encontre des 
instructions de mon parti à l'Assemblée. Tout le 
monde me soupçonnait en 2011, lorsque le pré-
sident Yayi avait besoin de vingt députés pour 
pouvoir contrôler la CENA. À ce moment-là, 
nous, les députés de l'opposition, étions 42, et les 
autres, 41, donc Yayi avait besoin d'un député. Je 
vous le dis, il a tout fait pour me débaucher, mais 
j'ai refusé. Pourtant, je n'étais pas avec lui, je ne 
l'ai jamais insulté. Il m'a fait appel, "Malèhossou, 
viens me sauver". J'ai refusé parce que je suis 
dans un parti et que le parti ne peut pas le soute-
nir. Pourquoi moi, j'accepterais d'être débauché 
? Pourtant, il y a un député qui a accepté et qui 

a été débauché. Quand on nous dit d'obéir à un 
pouvoir, cela ne veut pas dire que tu vas trahir 
ton parti. Moi, je n'ai jamais trahi la RB ni l'Union 
fait la Nation. Cependant, je n'ai jamais insulté. 
Cela veut dire que M. Hounvi l'a cherché. C'est 
clair, il l'a voulu. C'est ce qu'il a voulu, il voulait 
aller en prison, c'est lui-même qui l'a demandé. 
Parce que ce que cet homme raconte, je me de-
mande : est-ce un homme ? Quel courage ! Quel 
courage ! Donc, c'est quelqu'un à qui je peux dire 
que Dieu a donné le courage, mais ce courage-là, 
on nous interdit de le mesurer envers les respon-
sables, les autorités. Mon dernier mot, que justice 
soit faite".

Transcription : Anselme ORICHA
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Les sujets d’intérêt 
commun aux pays 
membres de l’or-

ganisation sous-régionale 
ouest-africaine étaient au 
cœur des échanges entre le 
Premier ministre de la Côte 

Latifath KOWENOU d’Ivoire, Robert Beugré 
Mambé, et la présidente du 
Parlement de la CEDEAO, 
Mémounatou Ibrahima, re-
çue à la Primature ce mer-
credi 14 août 2024. Parmi les 
sujets abordés figuraient la 
coopération régionale et la 
gestion budgétaire au sein 

POLITIQUE

SOCIETE

Côte d’Ivoire

Tentative d’arrestation du président du parti Nfn  

Le Premier ministre Robert Beugré Mambé échange avec 
Mémounatou Ibrahima, présidente du Parlement de la CEDEAO

Richard Boni Ouorou s’adresse à l’Exécutif 
Le politologue Richard Boni 
Ouorou n'est pas resté indiffé-
rent à la tentative d'arrestation 
du président du parti d'opposi-
tion Nouvelle Force Nationale 
(NFN). Selon les informations 
rendues publiques par le parti, 
ce dernier aurait été arrêté puis 
relâché le jeudi 15 août dernier 
à Cotonou. Dans un message, 
Richard Boni Ouorou a invité 
les autorités béninoises à faire 
preuve de responsabilité et à 
respecter les principes démo-
cratiques. Voici l’intégralité de 
son message.

Chers concitoyens,

En ces temps de tensions, il est 
impératif de garantir que nos 
actions reflètent les valeurs dé-
mocratiques auxquelles nous 
tenons tous. L’incident concer-
nant l’arrestation manquée du 
chef du parti Nouvelle Force 
Nationale, M. Appolonaire 
Avognon souligne la nécessité 
d’une approche plus réfléchie 
et mesurée de la part de nos 
forces de sécurité.

Nous ne devons pas permettre 
qu’un climat de peur s’installe, 
car il ne servira qu’à diviser et 

affaiblir notre nation. La peur 
n’est jamais une solution du-
rable et peut se retourner contre 
ceux qui la propagent.
Notre priorité collective doit 
être de pacifier notre pays et de 
focaliser nos efforts sur les défis 
démocratiques et économiques 
qui nous attendent. Dans ce 
monde en perpétuelle évolu-
tion, l’unité et la sérénité sont 
essentielles pour avancer en-
semble vers un avenir meilleur.

J’appelle donc les autorités à 
faire preuve de vigilance, de 
responsabilité et à respecter nos 
principes démocratiques. Il est 
crucial que nous travaillions 
main dans la main, car le dé-
veloppement de notre pays re-
pose sur l’intelligence collective 
et notre capacité à construire un 
avenir commun.

Ensemble, unissons nos efforts 
pour surmonter les défis de 
notre temps. Que la paix soit 
notre seul objectif.

Avec détermination et espoir,

Boni Richard Ouorou
Président libéral Bénin

de la CEDEAO. Les deux 
personnalités ont également 
exploré des pistes pour ren-
forcer l’intégration régio-
nale et améliorer la synergie 
entre les institutions de la 
CEDEAO.

À l’issue de l’audience, Mé-

mounatou Ibrahima a sou-
ligné l’importance de ren-
forcer les mécanismes de 
collaboration pour répondre 
efficacement aux besoins et 
aux aspirations des popula-
tions de la région. Cette ren-
contre fait suite à celle tenue 
le mardi 13 août 2024 avec 

Adama Bictogo, président 
de l’Assemblée nationale de 
Côte d’Ivoire. Elle s’inscrit 
dans le cadre de la réunion 
délocalisée du Parlement de 
la CEDEAO sur la gestion 
budgétaire et le suivi du 
budget du Parlement.
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Compte rendue du conseil des ministres du 30 07 2024
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soCiete

Latifath Kowenou

SOCIETE Attaque du domicile du maire de Boukoumbé

Luc Sètondji Atrokpo et une 
équipe de l’Ancb chez la victime

Suite à la tentative d’as-
sassinat du maire de Bou-
koumbé il y a quelques 
semaines, le maire Luc 
Sètondji Atrokpo et une 
délégation de l’Association 
Nationale des Communes 
du Bénin (ANCB) ont ef-
fectué, jeudi dernier, une 
visite au domicile de leur 
homologue pour s’enquérir 
de son état de santé. L’as-
sociation a ainsi exprimé sa 
solidarité envers le maire 
Aldo N’dah Kouagou, dont 
le domicile a été le théâtre 
d’une attaque perpétrée par 
des Individus Armés Non 

Identifiés (IANIs). 

Ce fut également l’occa-
sion pour le président de 
l’ANCB de féliciter et de 
saluer le professionnalisme 
des Forces de Défense et de 
Sécurité, qui ont su proté-
ger l’élu communal et sa fa-
mille. Le maire Aldo N’dah 
Kouagou a exprimé sa joie 
de recevoir la délégation 
de l’ANCB : «Je remercie 
le Président, le maire Luc 
Sètondji Atrokpo, qui a fait 
le déplacement depuis Co-
tonou pour me soutenir», 
a-t-il déclaré.

Rappelons que le domi-
cile du maire Aldo N’dah 
Kouagou a été attaqué par 

des individus dans la nuit 
du samedi 20 au dimanche 

21 juillet 2024.

Au Bénin, la consom-
mation de la pre-
mière igname est 

soumise à plusieurs cérémo-
nies rituelles. Ces cérémonies 
visent à dédier les prémices 
de l’igname aux divinités 
avant qu’elle ne soit consom-
mée par la communauté. 
Selon les initiés, cet acte de 
reconnaissance envers les 
dieux est une requête pour 
obtenir une bonne récolte 
l’année suivante et vise à ob-
tenir leur approbation. Cette 
pratique est courante dans 
plusieurs régions du pays et 
même au sein des collectivi-

Anselme ORICHA

tés et des familles.

ACTUALITE Consommation des premières ignames au Bénin

Bernard Adjibodou, Olori Adjannan Baba Oro de l’Ouémé : 
«Les prémices sont d’abord dédiées aux divinités»

L’igname, également appelée « tévi » en langue Goun, est bien connue des populations béninoises et fait partie des aliments les plus consommés dans le pays. 
C’est, par ailleurs, le deuxième produit vivrier après le maïs, avec une production annuelle de plus de 2 500 000 tonnes. 

Ainsi, à la période de récolte 
de la nouvelle igname, les 

adeptes des différents cou-
vents de la région, ainsi que 

ceux initiés à cette pratique, 
s’interdisent de consommer 
le tubercule. Cela est dû à 
l’impossibilité de distinguer, 
sur le marché, l’ancienne ré-
colte de la nouvelle, craignant 
ainsi de consommer les pre-
mières moissons de l’année. 
Selon le gardien de la tradi-
tion, Bernard ADJIBODOU, 
Olori Adjannan Baba Oro de 
l’Ouémé, le non-respect de 
cette tradition est source de 
multiples malheurs pouvant 
s’abattre sur la communau-
té. L’igname est ainsi « tuée » 
chaque 15 août, lors de céré-
monies dédiées aux divinités 
au Bénin.
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SOCIETE Formation «Esprit d’entreprise»

Le dispositif Azôli outille 
les jeunes entrepreneurs

Renforcer les compétences 
des jeunes entrepreneurs 
ayant déjà bénéficié de l’ap-
pui du Projet Emploi Jeunes 
(PEJ) ou âgés de 18 à 30 ans, et 
faisant partie de la première 
cohorte du dispositif Azôli, 
tel est l’objectif de la forma-
tion initiée par Azôli dans le 
cadre du programme spécial 
Business Development Ser-
vice (BDS). Axée sur le thème 
«Esprit d’Entreprise», cette 
formation, débutée le mardi 
13 août 2024, s’est achevée le 
vendredi 16 août 2024 dans 
les départements de l’Ouémé 
et du Plateau.

Les salles de conférence des 
2ème et 5ème arrondisse-
ments de Porto-Novo ont 
servi de cadre à cette forma-
tion pour les entrepreneurs 
bénéficiaires des communes 
de l’Ouémé. 

Selon le formateur Aristide 
Dieudonné KINNINNON, 

les participants ont été ou-
tillés sur des thématiques 
cruciales à la survie et au 
développement d’une en-
treprise, notamment la ges-
tion du temps, les critères de 
choix des collaborateurs, les 
stratégies de fidélisation de 
la clientèle, ainsi que l’im-
portance de saisir toutes les 
opportunités et de sortir de 
sa zone de confort en créant 

des activités parallèles. 

Quant aux participants, 
ils considèrent l’initiative 
comme une opportunité de 
mieux comprendre les réali-
tés du monde entrepreneu-
rial. 

Marcel AFOUDA, Direc-
teur de l’Entrepreneuriat et 
de l’Emploi Indépendant 

à l’Agence nationale pour 
l’Emploi (ANPE), a fourni 
des statistiques sur les béné-
ficiaires au niveau national 
et a mis un accent particulier 
sur les prochaines étapes de 
la formation. Pour lui, ces 
formations sont essentielles 
pour éviter la création d’en-
treprises éphémères, car le 
développement d’une nation 
passe par celui de ses entre-

prises.

Rappelons que cette forma-
tion est financée par le dispo-
sitif Azôli avec l’appui de la 
Banque Mondiale. Elle vise 
à développer les entreprises 
des bénéficiaires et à amélio-
rer leur croissance, tout en 
encourageant ces jeunes à 
formaliser leurs entreprises.

« Le développement de la nation béninoise passe par le développement des entreprises locales », a déclaré Marcel AFOUDA, Directeur de l’En-
trepreneuriat à l’ANPE.

Guérite TV Monde, le leader 
des Web TV au Bénin

Contact : 00229 97 26 26 71
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